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 Budget - Finances 

RECETTES 2023 

Au 1er décembre, les données comptables font ap-
paraître - ci-contre - des recettes votées d’un mon-
tant total de 1 376 384 € et des recettes réellement 
perçues de 1 365 703 €, soit un pourcentage de réa-
lisation de 82,6 %. Dans l’attente de versements 
complémentaires (intercommunalité, fonds dépar-
temental, droits de mutation…) , nous devrions 
atteindre une valeur conservatrice d’environ 95% 
pour l’exercice 2023 (105% en 2022).  

De 2018 à 2022, les ressources fiscales et dotations 
ont progressé de 7 % et il faut rappeler que le taux 
communal de la taxe foncière bâti et non bâti est 
resté stable entre 2022 et 2023. La part d’augmen-
tation de 7,05 % mentionnée sur les avis d’impôts 
locaux résulte de la revalorisation de la base locative 
en augmentation de la part de l’Etat avec l’inflation 
et l’accroissement de la valeur des biens sur le terri-
toire.  

DÉPENSES 2023 

Les dépenses prévisionnelles votées s’élèvent à 1 
376 384 € en équilibre avec les recettes. Début dé-
cembre, le cumul des charges est d’un montant de 1 
064 815 €, soit une réalisation de 77,4%.   

Les lignes relatives au chauffage urbain, le petit ma-
tériel roulant, le transport dépassent les évaluations 
(charges générales). En revanche, des économies ont 
été réalisées sur certains postes (maintenance, maté-
riel de voirie…). Avec la reprise de la méthode comp-
table de manière plus analytique, nous devrions 
améliorer progressivement au mieux ces compo-
santes.  

Pour les charges de personnel, les estimations votées 
sont réalistes avec une différence qui sera minime 
après versement des salaires et charges au cours de 
décembre. Le mouvement de personnel a permis de 
réduire ces lignes et des efforts sont à poursuivre 
dans ce sens. 

Les charges de gestion courantes, dont le soutien aux 
associations, sont légèrement inférieures aux prévi-
sions bien que des frais imprévus de scolarité, des 
cotisations diverses ont été réglés.  


